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1. INTRODUCTION 

1.1 Résumé 

La Chambre des agents d’affaires brevetés a récemment été amenée à constater deux lacunes de la loi du 20 mai 

1957 sur la profession d’agent d’affaires breveté (LPAg ; RSV 179.11) qui nécessitent sa modification. Il s’agit 

de préciser que les agents d’affaires doivent exercer leur profession de manière indépendante et éviter les conflits 

d’intérêts et la double représentation. 

1.2 Condition d’indépendance 

Selon la loi actuelle, l’agent d’affaires breveté ne peut exercer sa profession que s’il a obtenu de la Chambre des 

agents d’affaires brevetés son inscription au tableau (art. 12 LPAg). Les conditions d’inscription sont définies à 

l’art. 22 LPAg qui a la teneur suivante : 

 
« Art. 22  
1Pour obtenir son inscription au tableau, il faut : 

1. être porteur du brevet pour l'exercice de la profession d'agent d'affaires breveté ; 

2. avoir l'exercice des droits civils ; 

3. être assuré en responsabilité civile professionnelle conformément aux exigences de la présente loi ; 

4. n'avoir, dans les cinq ans précédant la demande d'autorisation de pratiquer, pas fait l'objet d'une faillite ni été sous le 

coup d'aucun acte de défaut de biens, provisoire ou définitif ; 

5. être Suisse ou ressortissant d'un pays membre de l'Union européenne ; 

6. jouir d'une bonne réputation. 
2La Chambre peut refuser d'inscrire un candidat qui n'offre pas des garanties suffisantes de probité ou de moralité. » 

 

Depuis le 1
er

 janvier 2011 et l’entrée en vigueur du Code de procédure civile, les agents d’affaires brevetés ont 

une activité qui se rapproche davantage de celle des avocats, puisqu’ils sont habilités à représenter les parties 

dans toutes les procédures sommaires et les procédures soumises à la procédure simplifiée (cf. art. 2 LPAg). 

Cette réforme a été conçue dans l’idée que les agents d’affaires, comme les avocats, exercent leur profession de 

manière indépendante. Or, cette condition d’indépendance n’est pas prévue dans la loi et le Tribunal fédéral 

considère qu’aucun motif ne justifie de s’écarter de son texte clair qui ne prévoit pas l’obligation d’indépendance 

pour les agents d’affaires brevetés (ATF 115 Ia 134). 

 

Il est ainsi proposé d’ajouter la condition d’être en mesure de pratiquer en toute indépendance à l’art. 22 al. 1 

LPAg. En conséquence, les agents d’affaires qui ne rempliront pas cette condition seront radiés du tableau des 

agents d’affaire brevetés en application de l’art. 30 al. 1 ch. 3 LPAg. Un délai transitoire de six mois dès l’entrée 

en vigueur de la loi est toutefois accordé aux agents d’affaires brevetés concernés pour se mettre en conformité 

(cf. art. 2 de la loi modifiante). 

1.3 Interdiction de la double représentation et des conflits d’intérêts 

Il est prévu également d’ajouter un nouvel article (art. 48a LPAg) imposant à l’agent d’affaires breveté d’éviter 

les conflits d’intérêts et la double représentation. Aujourd’hui ce devoir ne figure pas explicitement dans la 

LPAg alors que la loi du 23 juin 2000 sur la libre circulation des avocats (LLCA ; RS 935.61) le prévoit de 

longue date (art. 12 let. c LLCA). Afin de permettre de contraindre un agent d’affaires violant ses devoirs 

professionnels à rétablir une situation conforme, il est également proposé de compléter l’art. 55 LPAg en 

précisant que la Chambre des agents d’affaires brevetés est compétente pour ordonner à un agent d’affaires de se 

dessaisir d’un mandat. 

 

2. COMMENTAIRES PAR ARTICLES 

 

Article 22, alinéa 1, chiffre 7  

 

Il est ajouté comme condition à l’inscription au tableau des agents d’affaires brevetés l’exigence d’une pratique 

indépendante. Cette notion est la même que celle prévue à l’art. 8 let. d LLCA. 

 

Article 48a 

 

Le devoir d’éviter les conflits d’intérêts est mentionné explicitement. L’obligation d’indépendance dont découle 

ce devoir est également rappelée comme devoir général. La notion de conflits d’intérêts est la même que celle 

prévue à l’art. 12 let. c LLCA. 
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Article 55 al. 2 

 

La Chambre des agents d’affaires brevetés, en tant qu’autorité de surveillance, peut se saisir d’office ou sur 

dénonciation de toute question concernant l’activité professionnelle des agents d’affaires brevetés. Il est précisé 

ici qu’elle peut notamment ordonner à un agent d’affaires breveté de se dessaisir d’un mandat, en cas de conflits 

d’intérêts par exemple. 

3. CONSEQUENCES 

3.1. Constitutionnelles, légales et réglementaires (y.c. eurocompatibilité) 

La modification de trois articles de la loi du 20 mai 1957 sur la profession d’agent d’affaires breveté 

n’implique pas de modification réglementaire. 

3.2. Financières (budget ordinaire, charges d'intérêt, autres) 

Aucune 

3.3. Conséquences en termes de risques et d’incertitudes sur les plans financier et économique 

Aucun 

3.4. Personnel 

Aucune 

3.5. Communes 

Aucune 

3.6. Environnement, développement durable et consommation d’énergie 

Aucune 

3.7. Programme de législature et PDCn (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Aucune 

3.8. Loi sur les subventions (application, conformité) et conséquences fiscales TVA 

Aucune 

3.9. Découpage territorial (conformité à DecTer) 

Aucune 

3.10. Incidences informatiques 

Aucune 

3.11. RPT (conformité, mise en œuvre, autres incidences) 

Aucune 

3.12. Simplifications administratives 

Aucune 

3.13. Protection des données 

Aucune 

3.14. Autres 
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4.- CONCLUSIONS 

Fondé sur ce qui précède, le Conseil d'Etat a l'honneur de proposer au Grand Conseil d'adopter le projet de loi 

modifiant la loi du 20 mai 1957 sur la profession d’agent d’affaires breveté. 



 

 

 PROJET DE LOI 

modifiant la loi du 20 mai 1957 sur la profession d'agent d'affaires breveté 

du 5 septembre 2018 

 LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD 

 vu le projet de loi présenté par le Conseil d’Etat 

 

décrète 

 Article premier 

1
La loi du 20 mai 1957 sur la profession d'agent d'affaires breveté (ci-après : LPAg) 

est modifiée comme suit : 

Art. 22     
 

1 Pour obtenir son inscription au tableau, il faut :  

1.  être porteur du brevet pour l'exercice de la profession d'agent d'affaires 

breveté ; 

2.  avoir l'exercice des droits civils ; 

3.  être assuré en responsabilité civile professionnelle conformément aux 

exigences de la présente loi ; 

4.  n'avoir, dans les cinq ans précédant la demande d'autorisation de pratiquer, pas 

fait l'objet d'une faillite ni été sous le coup d'aucun acte de défaut de biens, 

provisoire ou définitif ; 

5.  être Suisse ou ressortissant d'un pays membre de l'Union européenne ; 

Art. 22 
1 Pour obtenir son inscription au tableau, il faut :  

1.  sans changement ; 

2.  sans changement ; 

3.  sans changement ; 

4.  sans changement ; 

5.  sans changement ; 

6.  sans changement ; 

7. (nouveau) être en mesure de pratiquer en toute indépendance ; l’agent 

d’affaires breveté ne peut être employé que par des personnes elles-mêmes 

 



6.  jouir d'une bonne réputation. 
 

2 La Chambre peut refuser d'inscrire un candidat qui n'offre pas des garanties 

suffisantes de probité ou de moralité. 

 

inscrites dans le tableau. 
 

2 Sans changement. 

 

 Art. 48a (nouveau) 

1
 Les agents d’affaires brevetés exercent leur activité en toute indépendance, en leur 

nom personnel et sous leur propre responsabilité. 

2 
Ils évitent tout conflit entre les intérêts de leurs clients et ceux des personnes avec 

lesquelles ils sont en relation sur le plan professionnel ou privé. 

 

Art. 55 

1
 La Chambre est l'autorité de surveillance est disciplinaire des agents d'affaires 

brevetés. Elle se saisit d'office ou sur dénonciation de toute question concernant 

l'activité professionnelle des agents d'affaires brevetés. 

 

Art. 55 

1
 Sans changement. 

2 (nouveau) 
En cas de manquement à leurs devoirs professionnels, la Chambre peut 

ordonner aux agents d’affaires brevetés de se dessaisir de mandats. 

 



 Art. 2 

1
Les agents d’affaires brevetés inscrits au tableau qui ne respectent pas la nouvelle 

condition fixée par l’article 22, alinéa 1, chiffre 7 LPAg disposent d'un délai de six 

mois, dès l'entrée en vigueur de la présente loi, pour y satisfaire à défaut de quoi leur 

inscription sera radiée.  

 

 Art. 3 

1
Le Conseil d’Etat est chargé de l’exécution de la présente loi. Il en publiera le texte 

conformément à l’article 84, alinéa 1, lettre a) de la Constitution cantonale et en 

fixera, par voie d’arrêté, la date d’entrée en vigueur. 

 

 Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 5 septembre 2018 

  La présidente : Le chancelier : 

 

 N. Gorrite V. Grandjean 
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